[image: image2.jpg]


[image: image1.png]UNSS

UNION NATIONALE
DU SPORT SCOLAIRE




REGLEMENTS DES COMPETITIONS 2011 - 2012
SKI ALPIN
Equipe Etablissement 

 Excellence
Mise à jour NOVEMBRE 2011
Règlement des Compétitions Ski Alpin 2011 – 2012
CHAMPIONNAT DE FRANCE EQUIPE D’ETABLISSEMENT

Ouvert aux skieurs non classes FFS et classes FFS totalisant au minimum

COLLEGES 
: 200 points FFS  sur la liste en vigueur au 1er Janvier 2012
LYCEES 
: 175 points FFS  sur la liste en vigueur au 1er Janvier 2012
A - Composition des Equipes

( COLLEGES
Equipe Mixte

3 SKIEURS(SES) : A – B – C + 1 Jeune Officiel obligatoire (Validation académique en ski alpin)
(
Obligatoirement une Fille dans l’équipe en groupe A.

(
Un(e) seul(e) Cadet(te) accepté(e) par équipe.

(
Les Skieurs (ses) B – C sont placé(e)s en fonction de leur niveau technique, le meilleur (en points) en C et le placement est définitif pendant toute l’épreuve. S’il y a un cadet dans l’équipe, il est obligatoirement en C.
(   Si l’équipe est composée avec deux filles, elles sont placées en A et B, la meilleure en point en B. Si les deux sont non-classées, la plus jeune en A.
(
Les dossards sont attribués par groupe A/B/C pour les différentes épreuves par le Comité de Course pour toute la durée du Championnat.

REMPLACANT(E) : par le Jeune Officiel à condition de respecter les règles suivantes :

Le jeune officiel de niveau académique (validation dans la discipline ski alpin)  est obligatoire et est membre de l’équipe de l’établissement concerné. Il peut devenir coureur dans la mesure où l’équipe possède un autre JO certifié de niveau académique minimum (validation dans la discipline ski alpin) à mettre à disposition de l’organisation.

En cas de blessure, après accord du jury de course, le JO devient coureur.

Le changement ne peut avoir lieu qu’une fois entre géant cross et parallèle et place pour place. Un garçon ne pouvant en aucun cas remplacer une fille dans l’équipe, sauf s’il y a une autre fille déjà dans l’équipe (Exemple : 2 filles, 1 garçon et  1 jeune officiel). Les deux JO devront, dans ce cas, faire l’évaluation et participer aux réunions JO la veille où ils vont officier.

En l’absence de JO, l’équipe n’est pas autorisée à participer au Championnat de France.

( LYCEES
Equipe Mixte

3 SKIEURS(SES): A – B – C + 1 Jeune Officiel obligatoire (Validation académique en ski alpin)
(
Obligatoirement une Fille dans l’équipe en groupe A

(
Les Skieurs (ses) B – C sont placé(e)s en fonction de leur niveau technique le meilleur (en points) en C et le placement est définitif pendant toute l’épreuve.

(   Si l’équipe est composée avec deux filles, elles sont placées en A et B, la meilleure en point en B. Si les deux sont non-classées, la plus jeune en A.
(
Les dossards sont attribués par groupe A/B/C pour les différentes épreuves par le Comité de Course pour toute la durée du Championnat.

REMPLACANT(E) : par le Jeune Officiel à condition de respecter les règles suivantes :

Le jeune officiel de niveau académique (validation dans la discipline ski alpin)  est obligatoire et est membre de l’équipe de l’établissement concerné. Il peut devenir coureur dans la mesure où l’équipe possède un autre JO certifié de niveau académique (validation dans la discipline ski alpin) minimum à mettre à disposition de l’organisation.
En cas de blessure, après accord du jury de course, le JO devient coureur.

Le changement ne peut avoir lieu qu’une fois entre géant cross et parallèle et place pour place. Un garçon ne pouvant en aucun cas remplacer une fille dans l’équipe, sauf s’il y a une autre fille déjà dans l’équipe (Exemple : 2 filles, 1 garçon et  1 jeune officiel). ). Les deux JO devront, dans ce cas, faire l’évaluation et participer aux réunions JO la veille où ils vont officier.

En l’absence de JO, l’équipe n’est pas autorisée à participer au Championnat de France.

B. Réglement du Ski Cross

* Le SKI Cross doit se courir sur une piste bleue ou facile avec une pente modérée.

( COLLEGES et LYCEES 

1 – Règlement commun pour les  Colleges  et  Lycées
· Cette épreuve consiste en 1 ski cross de 2 manches.
· Tirage au sort à la mêlée par groupe A B C pour la 1ére manche - Départ inversé dans chaque groupe en 2e manche.

En cas de disqualification ou d'abandon lors de la 1ère manche. 

Les coureurs concernés partiront à leur place dans le groupe lors de la 2e manche.

· Casque obligatoire, port de la mentonnière interdit.
· Combinaison et short interdits.

· Protection dorsale obligatoire.
· En cas de niveau technique insuffisant, le jury se réserve le droit après le warm up de refuser le départ à un(e) concurrent(e) pour garantir sa sécurité. 

· Les chefs d’équipes doivent s’assurer de l’efficacité de la reconnaissance et aider les compétiteurs à reconnaître le parcours, à appréhender les risques et les difficultés éventuelles.
· S’il y a impossibilité de courir le Ski Cross en raison des conditions météorologiques ou d’enneigement,  l’épreuve sera transformée en Slalom Géant

2 – Dispositions Matérielles
Le Ski Cross est une épreuve individuelle.

Le parcours sera constitué, dans la mesure du possible, de virage relevé, de hoops, de spine, de porte sans modification de terrain, d’une table.

Les piquets utilisés seront des piquets à rotule type snowboard (flamme triangulaire).

La seule obligation sera au niveau de la sécurité : en aucun cas il ne faudra un aménagement de terrain ou un passage litigieux sur le parcours au niveau de la sécurité.

Virage Relevé :

Avec apport de neige, il devra comporter un filet sur toute sa longueur et ne représenter aucun danger.

Sans apport de neige, en se servant de la configuration du terrain, il devra être sécurisant.

Hoops :

Succession minimum de deux variations de terrain.

Table :

Une variation de terrain d’un seul bloc pouvant être avalée ou sautée par le concurrent.

Spine :

Pente large à 45° qui monte d’un côté et descend de l’autre (ressemble à une tente).

Step up : 
Impulsions en contre bas de la zone de réception.

La distance du parcours sera fonction de la possibilité offerte par la piste :

Au niveau académique : environ 45s de parcours 

Au niveau national : environ 1 mn de parcours 

· La reconnaissance devra permettre un passage à vitesse réduite puis un passage « warm up » (concurrents envoyés en cascade vitesse maîtrisée)

3 - Classement
Pour le classement par équipe, la meilleure performance (point-course) des 2 manches du ski-cross de chaque coureur sera retenue. 

Dans tous les cas, les membres du jury en collaboration avec le directeur d’épreuve se réservent le droit de modifier le parcours et de prendre toute décision nécessaire pour garantir la sécurité des compétiteurs.

C. Règlement du Slalom Parallèle

( COLLEGES et LYCEES

A l’issue du Ski Cross, les 16 premières équipes, ou les 8 premières équipes si moins de 20 équipes, se rencontreront en matches classiques en aller / retour (1/8, ¼, ½, finales) en cas d’égalité à l’issue du match l’équipe qui a gagné le retour sera déclarée vainqueur. Les suivants se rencontrent en poules de 8 maximum sous forme de relais en aller / retour.
Le tableau de 1 à 16 sera chronométré. A l’issue des 1/8 dans le tableau, tout le classement de 1 à 8 se fera en aller / retour et le classement de 9 à 16 en match simple en alternance rouge et bleu. 

Si moins de 20 équipes à l’issue des ¼ le classement de 1 à 4 sera en aller / retour, le classement de 5 à 8 sera en match simple.

Pour les équipes suivantes de 17 à X ou de 9 à X si moins de 20 équipes, concourront dans un parallèle sous forme de relais en matches aller / retour non chronométré.

La formule relais des poules sera jugée au signal radio des juges à l’arrivée. 
Règlement



Parallèle « classique »

1 -  Les chefs d’équipe doivent être en dehors de la zone de préparation et de départ.

2 -  A l'appel des équipes, la première équipe appelée place son concurrent A sur le tracé bleu, le B sur le tracé rouge, le C sur le tracé bleu dans la zone de préparation.

3 -  Ordres de départ :

· Coureurs en place : ils pénètrent dans la zone de départ.

Ils sont aux ordres du starter : 
( Bleu prêt « oui »,


( Rouge prêt « oui »,


( puis déclenchement des portillons par le starter.

· Le concurrent une fois dans la zone de départ doit être prêt et ne peut plus répondre « non » aux ordres du starter.

4 -  Cas de disqualification :

· Faux départ : seul le portillon bloqué par le coureur et ne s’ouvrant pas est un faux départ. Une ligne préventive sera placée environ 15 cm devant le portillon où  le coureur viendra se placer en attendant les ordres du starter.

· En cas de disqualification (porte ratée) ou d’abandon de 2 concurrents simultanés: c’est celui qui est disqualifié ou qui abandonne le plus bas sur le tracé qui est déclaré vainqueur.

· En cas d’absence d’un concurrent (blessure….) le choix est laissé au chef d’équipe de faire courir ou non son coureur.

· En cas d’exempt (poule impaire) l’équipe est autorisée à courir la 1ère rencontre seule, chaque coureur dans son parcours respectif. Mais les autres rencontres n’auront pas lieu (économie de temps et d’état de la piste).

Parallèle « relais »

1. Les chefs d’équipe doivent être en dehors de la zone de préparation et de départ.

2. Rencontres sous forme de tableau de 8 maximum en matches aller / retour.

3. A l'appel des équipes, la première équipe appelée place ses concurrents sur le tracé désigné par le juge au départ, l’autre équipe se place sur le second tracé. 
4. Le starter tient les coureurs à l’épaule, le départ est donné quand il les lâche.

5. Le premier concurrent de l’équipe partira aux ordres (type parallèle « classique »), les suivants partiront au signal sonore (en priorité) ou signal visuel transmis par le juge à l’arrivée ou à l’ordre du juge au départ en cas de disqualification ou chute.
6. Disqualification ou chute : 

· départ du relais suivant quand l’équipier de l’équipe qui mène a franchi la 1ère porte au passage de la ligne de porte avec le devant des pieds.

· Si le relais ne peut continuer en cas de chute d’un concurrent qui gêne le passage du suivant, la rencontre est suspendue et reprend avec un départ différé de 1 porte.
· En cas de gêne autre, les décisions éventuelles sont laissées à l’appréciation du responsable d’épreuve.

Seul le jury est habilité à prendre une décision concernant les disqualifications.

D. Classement par Equipes au Combine des deux Epreuves

· Le classement final est établi pour les Collèges et pour les Lycées.

· L’attribution du titre de Champion de France par Equipes s’effectue par l’addition des places obtenues de l’équipe lors des deux épreuves.

· En cas d’égalité de points au classement final, le meilleur classement de l’équipe dans l’épreuve du Ski Cross sera primordial.

Règlement des Compétitions Ski Alpin 2011 – 2012
CHAMPIONNAT DE FRANCE EXCELLENCE
Ouvert a tous les skieurs classes et non classes F.F.S.

A. Composition des Equipes

Ouvert à tous les skieurs à l’exception des compétiteurs qui auront marqué au moins un point à l’issue du classement général intermédiaire de la première étape des Ecureuils.

( COLLEGES

3 SKIEURS(SES) : A – B – C + 1 Jeune Officiel par Académie
(
Un(e) seul(e) Cadet(te) accepté(e) par équipe.

(
Toute équipe mixte concourt avec les Garçons, (la fille en A, si deux filles en A et B, la meilleure en point en B).
(
Les Skieurs (ses) A – B – C sont placé(e)s en fonction de leur niveau technique, le meilleur coureur en point FFS étant placé en C et le moins bon en A.

· Si plusieurs Benjamin dans l’équipe ils seront placés obligatoirement par ordre de points en A, B ou C.

· Si un(e) Cadet(te) dans l’équipe il sera placé obligatoirement en C.


Le placement est définitif pendant toute l’épreuve.

(
Les dossards sont attribués par groupe A/B/C pour les différentes épreuves par le Comité de Course pour toute la durée du Championnat.
PAS DE REMPLACANT(E) 
( LYCEES

3 SKIEURS(SES): A – B – C + 1 Jeune Officiel par Académie
(
Toute équipe mixte concourt avec les Garçons, (la fille en A, si deux filles en A et B, la meilleure en point en B).
(
Les Skieurs (ses) A – B – C sont placé(e)s en fonction de leur niveau technique, le meilleur coureur en point FFS étant placé en C et le moins bon en A. Le placement est définitif pendant toute l’épreuve.

(
Les dossards sont attribués par tirage au sort par le Comité de Course pour toute la durée du Championnat, en tenant compte des skieurs (ses) classé(e)s FFS.

PAS DE REMPLACANT(E) 
ATTENTION 


En cas de portes manqués, le franchissement de la porte sera valable que par contournement du piquet pivot (cf. RIS).

B. Reglement du Slalom Géant

( COLLEGES

1 – Règlement

· Casque obligatoire sans mentonnière
· Protection dorsale obligatoire.

· Cette épreuve consiste en 2 géants d'une manche.

· Tirage au sort à la mêlée par groupe A B C pour la 1ère manche - Départ inversé dans chaque groupe en 2e manche.

En cas de disqualification ou d'abandon lors de la 1ère manche. 

Les coureurs concernés partiront à leur place dans le groupe lors de la 2e manche.

2 – Classement

Pour le classement par équipe, la meilleure performance (point course) des 2 géants de chaque coureur sera retenue (3 sur 6). 

( LYCEES 

1 - Règlement

· Casque obligatoire sans mentonnière.

· Protection dorsale obligatoire.

· Cette épreuve consiste en 2 géants d'une manche.

· Les règles de course sont celles de la FFS.

· Pour l'homologation Fédérale de cette épreuve, les 2 Géants en 1 manche seront considérés comme 1 GEANT en 2 manches pour l'attribution des points FFS.

· BIBO : (règlement FFS, les 30 premiers inversés, les suivants dans l’ordre d’arrivée de la première manche). Possibilité laissée au jury de compétition de modifier le BIBO avant le départ de la 1ère manche.
En cas de disqualification  ou d'abandon lors de la 1ère manche. 

Les coureurs concernés partiront à la fin de la 2e manche dans l'ordre des dossards.
2 - Classement
Pour le classement par équipe, la meilleure performance (point-course) des 2 géants de chaque coureur sera retenue (3 sur 6).
C. Reglement du Slalom Parallele
( COLLEGES et LYCEES

A l’issue du slalom géant du premier jour, les 16 premières équipes, ou les 8 premières équipes si moins de 20 équipes, se rencontreront en matches classiques en aller / retour (1/8, ¼, ½, finales) en cas d’égalité à l’issue du match l’équipe qui a gagné le retour sera déclarée vainqueur. Les suivants se rencontrent en poules de 8 maximum sous forme de relais en aller / retour.
Le tableau de 1 à 16 sera chronométré. A l’issue des 1/8 dans le tableau, tout le classement de 1 à 8 se fera en aller / retour et le classement de 9 à 16 en match simple en alternance rouge et bleu. 

Si moins de 20 équipes à l’issue des ¼ le classement de 1 à 4 sera en aller / retour, le classement de 5 à 8 sera en match simple.

Pour les équipes suivantes de 17 à X ou de 9 à X si moins de 20 équipes, concourront dans un parallèle sous forme de relais en matches aller / retour non chronométré.

1 – Règlement du parallele classique de 1/16
Les chefs d’équipe doivent être en dehors de la zone de préparation et de départ.

A l'appel des équipes, la première équipe appelée place son concurrent A sur le tracé bleu, le B sur le tracé rouge, le C sur le tracé bleu dans la zone de préparation.

Ordres de départ :

· Coureurs en place : ils pénètrent dans la zone de départ.

Ils sont aux ordres du starter : ( Bleu prêt « oui »,



  ( Rouge prêt « oui »,



  ( puis déclenchement des portillons par le starter.

· Le concurrent, une fois dans la zone de départ, doit être prêt et ne peut plus répondre « non » aux ordres du starter.

Cas de disqualification :

· Faux départ : Seul le portillon bloqué par le coureur et ne s’ouvrant pas est un faux départ. Une ligne préventive sera placée environ 15 cm devant le portillon où  le coureur viendra se placer en attendant les ordres du starter.

· En cas de disqualification (porte ratée) ou d’abandon de 2 concurrents simultanés, c’est celui qui est disqualifié ou qui abandonne le plus bas sur le tracé qui est déclaré vainqueur.

· En cas d’absence d’un concurrent (blessure….) le choix est laissé au chef d’équipe de faire courir ou non son coureur.

· En cas d’exempt (poule impaire) l’équipe est autorisée à courir la 1ère rencontre seule, chaque coureur dans son parcours respectif. Mais les autres rencontres n’auront pas lieu (économie de temps et protection de l’état de la piste).

Seul le jury est habilité à prendre une décision concernant les disqualifications.

2 - Classement
Classement à l’issue du tableau de 1 à 16.

( Classement par écart de temps sur les 2 manches pour déterminer le vainqueur 

Abandon ou disqualification  =  Pénalité de 1″5.

Si 2 concurrents sont à égalité après le match A/R, c’est le match retour qui détermine le vainqueur.

3 – Règlement du parallèle en relais à partir de la 17ème place
Rencontres sous forme de tableau de 8 maximum en matches aller / retour, ou poule en fonction du nombre d’équipes restantes.

Les chefs d’équipe doivent être en dehors de la zone de préparation et de départ.

A l'appel des équipes, la première équipe appelée place ses concurrents sur le tracé désigné par le juge au départ, l’autre équipe se place sur le second tracé.
Le starter tient les coureurs à l’épaule, le départ est donné quand il les lâche.

Le premier concurrent de l’équipe partira aux ordres (type parallèle « classique »), les suivants partiront au signal sonore (en priorité) ou signal visuel transmis par le juge à l’arrivée ou à l’ordre du juge au départ en cas de disqualification ou chute.

Disqualification ou chute : 

· départ du relais suivant quand l’équipier de l’équipe qui mène a franchi la 1ère porte au passage de la ligne de porte avec le devant des pieds.

· Si le relais ne peut continuer en cas de chute d’un concurrent qui gêne le passage du suivant, la rencontre est suspendue et reprend avec un départ différé de 1 porte.

· En cas de gêne autre, les décisions éventuelles sont laissées à l’appréciation du responsable d’épreuve.

Si moins de 20 équipes


A l’issue du slalom géant, les 8 premières équipes se rencontrent en matches classiques en aller / retour (1/4,1/2, finales) et les suivantes se rencontrent en poule de 8 maximum sous forme de relais en aller / retour.


A l’issue des ¼ de finales, dans le tableau « haut » le classement de 1 à 4 se fera en aller / retour. Dans le tableau « bas » le classement de 5 à 8 en match simple ou aller / retour (décision prise par le jury). Tous les passages sont chronométrés. 

Pour les équipes suivantes de 9 à X elles concourront dans un parallèle sous forme de relais en matches aller / retour non chronométré.
Seul le jury est habilité à prendre une décision concernant les disqualifications.

D. Classement par Equipes au Combine des deux Epreuves

· Le classement final est établi pour les Collèges et pour les Lycées.

· L’attribution du titre de Champion de France par Equipes s’effectue par l’addition des places obtenues de l’équipe lors des deux épreuves.

· En cas d’égalité de points au classement final, le meilleur classement de l’équipe dans l’épreuve du Géant sera primordial.
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